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QUELQUES CRITERES A PRENDRE  

EN COMPTE DANS LE CHOIX  

DE LA STRUCTURE JURIDIQUE 

  

 
 
 

 

PREMIERE HYPOTHESE 
 

 
 
 
 

 

 

  

 

 

 
  

 
 

 

 

 

 

 

 

  

Le dirigeant 
veut rester seul 
propriétaire 
de l’entreprise 

L’entreprise 

pourra se 

développer par 

auto-

financement  

et par emprunt 

L’entreprise ne 

sera pas cédée 

rapidement 

Le total des 

bénéfices de 

l’entreprise et 

des autres 

revenus du 

dirigeant 

restera faible 

ENTREPRISE INDIVIDUELLE 
 

ou 
 

ENTREPRISE INDIVIDUELLE 
A RESPONSABILITE LIMITEE (EIRL) 

 

ou 
 

ENTREPRISE UNIPERSONNELLE 
A RESPONSABILITE LIMITEE (EURL) 
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DEUXIEME HYPOTHESE 
 

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le dirigeant 
veut rester seul 
propriétaire 
de l’entreprise 

L’entreprise 

pourra se 

développer par 

auto-financement 

et par emprunt 

Le dirigeant 

envisage de 

vendre plus tard 

l’affaire et 

souhaiterait que 

l’acheteur ne 

supporte pas des 

droits 

d’enregistrement 

importants 

Le total de 

l’imposition sur 

les bénéfices de 

l’entreprise 

individuelle et 

des charges 

sociales versées 

par elle pour son 

dirigeant risque 

de dépasser 

rapidement les 

sommes qui 

seraient à verser 

par une société 

SARL constituée avec l’épouse ou avec un 
ou plusieurs enfants 

OU 
EURL avec option pour l’imposition sur les 

sociétés 

SARL constituée avec d’autres parents  

ou des amis très sûrs. 

Le créateur prend la gérance mais il possède 

au maximum 50 % des parts 

Le créateur est 

majoritaire (pas de 

statut salarié) 

Le créateur est 
minoritaire 
(statut de salarié) 

OU 
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TROISIEME HYPOTHESE 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le créateur pense que les fonds 
propres apportés au départ 
suffiront à assurer le 
développement de l’entreprise 

Le dirigeant accepte de partager la propriété de 

l’entreprise afin d’obtenir la possibilité de drainer 

au départ des fonds propres grâce aux associés 

Le créateur pense que le 

développement de l’affaire exigera 

rapidement de nouveaux fonds et 

que le nombre des associés devra 

augmenter 

SARL 

Le créateur 

souhaite contrôler 

étroitement l’accès 

de nouveaux 

associés au capital 

de l’entreprise 

Le créateur veut un 

statut de salarié pour 

être assuré social et 

bénéficier de tous les 

abattements sur son 

revenu imposable 

Le créateur ne veut 

pas supporter le coût 

de fonctionnement 

d’une SA 

(commissaire aux 

comptes, information 

des actionnaires) 

SA 

Le créateur ne tient pas 

particulièrement au statut 

de salarié 

Créateur gérant 

minoritaire (possibilité de 

garder le pouvoir si les 

associés sont très sûrs) 

Créateur gérant 

majoritaire dans la SARL 


